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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate for Tuesday,
March 8, 2005:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Carstairs, P.C., seconded by the Honourable Senator
Fairbairn, P.C., for the second reading of Bill C-39, an
Act to amend the Federal-Provincial Fiscal Arrangements
Act to enact An Act respecting the provision of funding for
diagnostic and medical equipment.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The Bill was then read the second time.

The Honourable Senator Carstairs, P.C., moved,
seconded by the Honourable Senator Mahovlich, that the
bill be referred to the Standing Senate Committee on Social
Affairs, Science and Technology.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 8 mars 2005 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Carstairs, C.P., appuyée par l’honorable sénateur Fairbairn,
C.P., tendant à la deuxième lecture du projet de loi C-39,
Loi modifiant la Loi sur les arrangements fiscaux entre le
gouvernement fédéral et les provinces et édictant la
Loi concernant l’octroi d’une aide financière à l’égard
d’équipements diagnostiques et médicaux.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Carstairs, C.P., propose, appuyée
par l’honorable sénateur Mahovlich, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF THE PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, March 9, 2005
(15)

[English]

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology met at 4:00 p.m., this day, in room 705, Victoria
Building, the Honourable Senator Wilbert J. Keon, Deputy
Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Cochrane, Cook, Fairbairn, P.C., Keon, Pépin and
Trenholme Counsell (7).

Other senators present: The Honourable Senators Carstairs,
P.C. and Losier-Cool (2).

In attendance: From the Library of Parliament Research
Branch: Howard Chodos, Research Analyst, Political and Social
Affairs Division; Tim Riordan, Analyst, Political and Social
Affairs Division.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Monday, March 7, 2005, the committee began its examination of
Bill C-39, An Act to amend the Federal-Provincial Fiscal
Arrangements Act and to enact An Act respecting the provision
of funding for diagnostic and medical equipment.

APPEARING:

The Honourable John McKay, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the Minister of Finance;

The Honourable Robert Thibault, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the Minister of Health.

Health Canada:

Meena Ballantyne, Director General, Health Care Strategies
and Policy Directorate, Health Policy Branch.

Department of Finance Canada:

François Delorme, Director;

Glenn Campbell, Senior Chief.

John McKay and Robert Thibault each made a statement.
Together the witnesses answered questions.

It was agreed, that the Committee move to clause-by-clause
consideration of Bill C-39.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that clauses 3 (1) and 3 (2) carry.

It was agreed that clause 4 carry.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 9 mars 2005
(15)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie se réunit aujourd’hui, à 16 heures,
dans la pièce 705 de l’édifice de Victoria, sous la présidence de
l’honorable sénateur Wilbert J. Keon (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Cochrane, Cook, Fairbairn, C.P., Keon, Pépin et
Trenholme Counsell (7).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Carstairs,
C.P. et Losier-Cool (2).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement : Howard Chodos,
analyste de la recherche, Division des affaires politiques et
sociales; Tim Riordan, analyste, Division des affaires politiques et
sociales.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
lundi 7 mars 2005, le comité entreprend l’examen du projet de
loi C-39, Loi modifiant la Loi sur les arrangements fiscaux entre le
gouvernement fédéral et les provinces et édictant la Loi concernant
l’octroi d’une aide financière à l’égard d’équipements diagnostiques
et médicaux.

COMPARAISSENT :

L’honorable John McKay, C.P., député, secrétaire
parlementaire du ministre des Finances;

L’honorable Robert Thibault, C.P., député, secrétaire
parlementaire du ministre de la Santé.

Santé Canada :

Meena Ballantyne, directrice générale, Direction des politiques
et des stratégies en matière de soins de santé, Direction
générale de la politique de la santé.

Ministère des Finances Canada :

François Delorme, directeur;

Glenn Campbell, analyste principal.

John McKay et Robert Thibault font une déclaration et, de
concert avec les témoins, répondent aux questions.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-39.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter les paragraphes 3 (1) et (2).

Il est convenu d’adopter l’article 4.
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It was agreed that clause 5 carry.

It was agreed that clause 6 carry.

It was agreed that clause 7 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that Bill C-39 be adopted without amendment.

It was agreed that the Chair report the bill at the next sitting of
the Senate.

At 5:11 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Josée Thérien

Clerk of the Committee

Il est convenu d’adopter l’article 5.

Il est convenu d’adopter l’article 6.

Il est convenu d’adopter l’article 7.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi C-39, sans proposition
d’amendement.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi à
la prochaine séance du Sénat.

À 17 h 11, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, March 10, 2005

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology has the honour to present its

NINTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-39, An Act to
amend the Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act and to
enact An Act respecting the provision of funding for diagnostic
and medical equipment has, in obedience to the Order of
Reference of Tuesday, March 8, 2005, examined the said Bill
and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

WILBERT KEON

Deputy Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 10 mars 2005

Le Comité sénatorial permanent des Affaires sociales, des
sciences et de la technologie a l’honneur de présenter son

NEUVIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le Projet de loi C-39, Loi
modifiant la Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement
fédéral et les provinces et édictant la Loi concernant l’octroi d’une
aide financière à l’égard d’équipements diagnostiques et médicaux a,
conformément à l’ordre de renvoi du mardi 8 mars 2005, examiné
ledit projet de loi et en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le vice-président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, March 9, 2005

The Standing Senate Committee on Social Affairs, Science and
Technology, to which was referred Bill C-39, to amend the
Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act and to enact an act
respecting the provision of funding for diagnostic and medical
equipment, met this day at 4 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Wilbert Keon (Deputy Chair) in the chair.

[English]

The Deputy Chairman: Honourable senators, I call the meeting
to order.

I wish to thank the witnesses for appearing before us.
We believe that this is good legislation. I have already spoken
to it in the Senate and recommended its passage here. We are
hoping to do clause-by-clause consideration tonight and report
Bill C-39 back to the Senate.

The Honourable John McKay, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the Minister of Finance: I hope that senators find
that Bill C-39 reflects some of the work the Senate committee that
was chaired by Senator Kirby did on the state of the health care
system in Canada. That report concluded that timely access is a
very significant consideration for Canadians and also that no
Canadian should suffer undue financial hardship, two principles
which are reflected in the proposed legislation.

As you well know, the Prime Minister and the premiers signed
a memorandum on a 10-year plan to strengthen health care, with
funding of $41 billion over ten years divided into three important
focuses. The first is the Canada health transfer, with a new
$19 billion base. The second is additional funding for wait times
of $4.25 billion over the next five years and $250 million
for the following five years for a total of $5.5 billion over the
10-year period. The third is additional funding of $500 million for
diagnostic and medical equipment.

As I mentioned, the new base will be established at $19 billion
and the government will invest $1 billion in 2004-05 and $2 billion
in 2005-06 to bring the base up to $19 billion.

Included in the new base is a $500-million provision for home
care and catastrophic drug coverage that supports the first
minister’s commitment to improve access to home care and
community care services. That funding also addresses concerns
expressed by Canadians for necessary new drug therapies.
Senators will note that it has an escalator of 6 per cent

TÉMOIGNAGE

OTTAWA, le mercredi 9 mars 2005

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie, auquel est renvoyé le projet de
loi C-39, Loi modifiant la Loi sur les arrangements fiscaux entre le
gouvernement fédéral et les provinces et édictant la loi concernant
l’octroi d’une aide financière à l’égard d’équipements
diagnostiques et médicaux, se réunit aujourd’hui à 16 heures
pour en examiner la teneur.

Le sénateur Wilbert Keon (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Honorables sénateurs, la séance est ouverte.

Je tiens à remercier les témoins qui sont venus comparaître
aujourd’hui. À notre avis, le projet de loi est valable. Je l’ai déjà
défendu au Sénat et j’ai recommandé son adoption ici. Nous
espérons pouvoir procéder à l’examen article par article ce soir du
projet de loi C-39 et en faire rapport au Sénat.

L’honorable John McKay, C.P., député, secrétaire parlementaire
du ministre des Finances, Chambre des communes : Monsieur le
président, je vais faire une brève déclaration préliminaire, après quoi
M. Thibault et moi répondrons aux questions. J’espère que les
sénateurs sont d’accord pour dire que le projet de loi C-39 reflète
une partie des travaux que le comité du Sénat, présidé par le
sénateur Kirby, a effectués sur l’état du système de soins de santé au
Canada. Les auteurs du rapport ont conclu qu’un accès aux soins de
santé au moment voulu est une chose très importante pour les
Canadiens et qu’aucun Canadien ne devrait subir de préjudices
financiers injustifiés, deux principes que reflète le projet de loi.

Comme vous le savez, le premier ministre et les premiers
ministres des provinces ont signé un protocole visant à créer le
Plan décennal pour renforcer les soins de santé, assorti d’un
financement de 41 milliards de dollars sur dix ans divisé en trois
segments importants. Le premier est le Transfert canadien en
matière de santé, avec des crédits nouveaux de 19 milliards de
dollars. Le deuxième prévoit un financement supplémentaire pour
réduire les temps d’attente de 4,25 milliards de dollars au cours
des cinq prochaines années et 250 millions de dollars pour les cinq
années suivantes, soit un total de 5,5 milliards de dollars sur la
période de dix ans. Le troisième volet est un financement
additionnel de 500 millions de dollars pour les équipements
diagnostiques et médicaux.

Comme je l’ai mentionné, la nouvelle base de financement
sera établie à 19 milliards de dollars et le gouvernement
investira 1 milliard de dollars en 2004-2005 et 2 milliards en
2005-2006 pour amener la base de financement à 19 milliards de
dollars.

Cette nouvelle base comprend des crédits de 500 millions de
dollars pour les soins à domicile et la couverture des médicaments
onéreux qui permettent au premier ministre de respecter son
engagement, soit d’améliorer l’accès aux soins à domicile et aux
services de santé communautaires. Ce financement répond
également aux préoccupations soulevées par les Canadiens en ce

9-3-2005 Affaires sociales, sciences et technologie 10:7



annually going forward, which is higher than nominal GDP and
probably reflects the demographic reality of our country for the
next 10 years.

The wait reduction strategy is a commitment to achieve
meaningful reductions in priority areas such as cancer, heart,
diagnostic imaging, joint replacements and site restoration.
As I mentioned, it is $4.25 billion in the first five years that can
be drawn down as the provinces see fit within that five-year time
frame to suit their own priorities. The final $250 million annually
for five years, for a total of $1.25 billion, is to be drawn on an
annual basis over that time. That reflects the agreement of
flexibility and priorities.

In the 2000 and 2003 health accords there was in the order of
$2.5 billion put into diagnostic and medical services. This new
accord adds a further $500 million for a total of $3 billion of
investments in medical equipment. In dollar terms alone, the story
of increased federal support for health care is compelling. Total
federal cash transfers in support of health will rise to $30.5 billion
by 2013-14, an increase from $16.3 billion in this fiscal year. That
is quite an increase, and that is in cash; it does not reference tax
points.

The premiers and the Prime Minister have agreed to an action
plan to achieve measurable results. Bill C-39 includes a
Parliamentary review, which I know honourable senators will
be interested in going over with us. It reflects a partnership of the
two orders of government and provides Canadians in every region
with a publicly funded health care system on which they can rely.

There are officials here from the Department of Finance and
the Department of Health who will assist us in responding to your
questions.

The Honourable Robert Thibault, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the Minister of Health: Honourable senators,
Bill C-39 respects the jurisdiction of all provinces and
territories, assists financially, expresses the priorities of
Canadians and puts in place measures to ensure we work
toward them with certain checks and balances.

It is important that it be understood that delivery is the
responsibility of the provinces and territories. There is good faith
that they will do what is right for their people and that the
priorities that they hear expressed by their people are the same
priorities that we hear. This process was negotiated over three
different federal-provincial-territorial sessions.

The Deputy Chairman: I would like to make a comment on
behalf of our committee. We are very pleased. As you know, we
recommended that some money had to come forth to introduce

qui concerne les nouvelles pharmacothérapies nécessaires. Les
sénateurs remarqueront une indexation annuelle de 6 p. 100, ce
qui est plus que le PIB nominal et reflète probablement la réalité
démographique de notre pays au cours des dix prochaines années.

La stratégie de réduction des temps d’attente est un
engagement visant à obtenir des réductions importantes des
délais d’attente dans des secteurs prioritaires comme le cancer, les
maladies du cœur, l’imagerie diagnostique, les remplacements
d’articulations et la restauration de la vue. Comme je l’ai précisé,
il s’agit de 4,25 milliards de dollars pour les cinq premières années
que pourront utiliser les provinces dans ce délai pour satisfaire à
leurs propres priorités si elles le jugent approprié. La dernière
tranche de 250 millions de dollars par année pour cinq ans, pour
un total de 1,25 milliard de dollars, doit être versée sur une base
annuelle au cours de cette période. Cela reflète l’entente pour ce
qui est de la souplesse et des priorités.

Dans les accords de 2000 et de 2003 sur la santé, on prévoyait
verser 2,5 milliards de dollars pour les services diagnostiques et
médicaux. Le nouvel accord ajoute 500 millions de dollars pour
un total de 3 milliards de dollars d’investissements en équipement
médical. En dollars seulement, l’accroissement du soutien du
gouvernement fédéral au titre des soins de santé est déterminant.
La totalité des transferts en espèces du gouvernement fédéral à
l’appui des soins de santé sera portée à 30,5 milliards de dollars en
2013-2014, soit une augmentation par rapport aux 16,3 milliards
de dollars prévus pour le présent exercice. C’est toute une
augmentation, et en espèces; il n’est pas question de points
d’impôt ici.

Les premiers ministres des provinces et le premier ministre ont
convenu d’établir un plan d’action pour obtenir des résultats
mesurables. Le projet de loi C-39 prévoit un examen effectué par
le Parlement, examen que les honorables sénateurs voudront
certainement faire avec nous. Il s’agit d’un partenariat entre les
deux paliers de gouvernement qui offre aux Canadiens de toutes
les régions un système de soins de santé financé à même les deniers
publics sur lequel ils peuvent compter.

Nous sommes accompagnés aujourd’hui de fonctionnaires du
ministère des Finances et de la Santé qui nous aideront à répondre
à vos questions.

L’honorable Robert Thibault, C.P., député, secrétaire
parlementaire du ministre de la Santé : Honorables sénateurs, le
projet de loi C-39 respecte la compétence des provinces et des
territoires, il leur accorde une aide financière, reflète les priorités
des Canadiens et met en place des mesures pour nous assurer de
les respecter à l’aide d’un système de freins et contrepoids.

Il est important de comprendre que la prestation des soins de
santé est la responsabilité des provinces et des territoires. Nous
avons confiance qu’ils auront à cœur le bien de leur population et
que les priorités dont leur font part leurs électeurs sont les mêmes
que celles que nous entendons. Ce processus a été négocié au
cours de trois séances de travail différentes fédérales-provinciales-
territoriales.

Le vice-président : J’aimerais faire une observation au nom de
notre comité. Nous sommes très contents. Comme vous le savez,
nous avons recommandé l’ajout de crédits pour apporter des
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change in the system. We were anxious that money not be spent
propagating some of the mistakes we made in the system, but that
it would introduce change. A real effort has been made to
introduce some change as it relates to home care, catastrophic
drugs and palliative care, which is of great interest to
Senator Carstairs.

When I spoke in the Senate yesterday, however, I did express a
very deep concern about what has gone wrong with our system in
Canada. Our problem is that there has been doctor and hospital
care insurance and not much insurance for anything else. These
two segments of the health care sector are enormously well
organized and powerful.

This is a tremendous shot of money to come into the system, an
unprecedented amount of money, and I am deeply concerned that
the big barrier to access is not going to be addressed, and that is
primary care.

Notwithstanding everything that has been done about primary
care: the special funding for it, the special committee, and
Dr. Bowmer’s work, which is outstanding, I am deeply concerned
that as this money flows, the organized people will be standing in
line waiting for it. Again, it will propagate something that is a
problem now, and that is that the very well-oiled machines, one of
which I was CEO of for my whole life, are in a great position to
receive this funding because they are well organized.

If we are going to control costs in health care, we have to look
at organizing primary care in concert with community services,
home care, palliative care and public health. Indeed, I find it quite
frightening, as we look ahead to our mental health report, to try
to dream up a way of implementing our recommendations when
we do not have a primary care system in the country that can do
the job.

I would like you both to think about that issue. Having said
that, I will move on to the questions.

Senator Callbeck: Thank you for coming today and for your
presentations.

I have a couple of questions on accountability. As I understand
it, as soon as this proposed legislation becomes law, the $500
million for diagnostic and medical equipment will flow to the
provinces.

Does the federal government ask the provinces to show that
they have put this money into equipment?

Mr. Thibault: All the jurisdictions have reporting procedures to
their public and to their legislatures. They are, as is the federal
government, accountable for the monies they receive, whether
they receive it from a direct access or from the federal point of
view.

changements au système. Nous craignions que l’argent serve à
perpétuer certaines erreurs commises dans le passé, mais nous
souhaitions que des changements soient apportés. Des efforts
réels ont été déployés pour apporter certains changements en ce
qui concerne les soins à domicile, les médicaments onéreux et les
soins palliatifs, auxquels s’intéresse vivement le sénateur
Carstairs.

Lorsque je suis intervenu au Sénat hier, cependant, je me suis
dit très préoccupé par ce qui ne va pas actuellement dans notre
système au Canada. Notre problème, c’est qu’il y a une assurance
pour les soins hospitaliers et les médecins, mais pas tellement
d’assurance pour quoi que ce soit d’autre. Ces deux volets du
secteur des soins de santé sont très bien structurés et efficaces.

Beaucoup d’argent sera injecté dans le système, des sommes
sans précédent, et je crains grandement que le principal obstacle à
l’accès aux soins ne soit pas abordé, c’est-à-dire qu’on passe les
soins primaires sous silence.

En dépit de tout ce qui a été fait au sujet des soins primaires—
le financement spécial accordé à ce titre, le comité spécial, le
travail du Dr Bowmer, qui est remarquable —, il m’importe que,
lorsqu’on versera l’argent, des gens bien organisés soient en place
pour le recueillir. Là encore, on viendra propager l’idée, qui fait
maintenant problème, que les machines bien rodées, et tout au
long de ma vie j’ai fait partie d’une telle machine en tant que
PDG, sont en excellente position pour recevoir ce financement
parce qu’elles sont bien organisées.

Si nous voulons contrôler le coût des soins de santé, nous
devons envisager d’intégrer les soins primaires aux services
communautaires, aux soins à domicile, aux soins palliatifs et à
la santé publique. En fait, je trouve que cela fait très peur, au
moment où nous envisageons la production de notre rapport sur
la santé mentale, de chercher à concevoir une façon de mettre en
œuvre nos recommandations quand nous n’avons pas au Canada
de système de soins primaires convenable.

J’aimerais que vous réfléchissiez tous les deux à cette question.
Cela étant dit, je vais maintenant passer à la période des questions.

Le sénateur Callbeck : Merci d’être là, merci également pour
vos exposés.

J’ai quelques questions au sujet de l’obligation de rendre des
comptes. D’après ce que je comprends, dès que le projet de loi
entrera en vigueur, les 500 millions de dollars pour les
équipements diagnostiques et médicaux seront acheminés aux
provinces.

Le gouvernement fédéral leur demande-t-il des preuves qu’elles
ont affecté l’argent à l’achat d’équipement?

M. Thibault : Les provinces et les territoires sont tous dotés de
procédures relatives à la production de rapports destinés à leurs
populations et à leurs assemblées législatives. Tout comme c’est le
cas du gouvernement fédéral, les provinces et territoires sont
responsables de l’argent qu’ils reçoivent, qu’il provienne d’une
source directe ou du gouvernement fédéral.
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We know of a lot of problems. I will ask Ms. Ballantyne or
Mr. Campbell to tell you the specifics on that particular problem.
We know there have been problems in the past and that there has
been some questionable use of some of these funds.

However, what we also know is that if we are to achieve our
goals we have to change the structure of the system. We also have
to make sure that our system is the most efficient system possible.
In today’s world, that means very good machinery, very good
equipment and trained professionals to do the job.

On the equipment side, it is good to have an MRI but you also
need the radiologists and the technicians to operate them and all
of the support people that are required in order to provide a full
service.

We have some guidelines as to what can be done and there is a
bit of good faith that the provinces will do what they have
promised to do, and they do have their reporting procedures.

Ms. Meena Ballantyne, Director General, Health Care
Strategies and Policy Directorate, Health Policy Branch, Health
Canada: In fact, we have had the medical equipment fund from
2000-03 and now the subsequent investment.

In 2003, we implemented a set of operating principles that
guide the use of this fund. Essentially, it was an agreement
between the provinces and territories to say, for example, on the
medical equipment that it was supposed to go to high-tech
equipment as well as low-tech equipment, and it was also to
support training of the technologists to run these machines.

There is a degree of accountability built in apart from the
reporting that each of the jurisdictions does to their own
residents, as well as the reporting the Canadian Institute for
Health Information does on a regular basis. CIHI reports how
much equipment is in the system and, for example, how many
more MRIs and CT scanners we have at the present time.

As Minister Thibault was saying, there is accountability
built into the system. We learned about communication
challenges from the 2000 medical equipment fund, and
in 2003, we instituted these operating principles, which also will
guide the 2004 investment.

Senator Callbeck: Is it correct that since those regulations were
put in place in 2003, we have not had any problems that have
come to light?

Ms. Ballantyne: There has been nothing, if it is not used for the
type of equipment that they laid out.

Nous savons qu’il y a beaucoup de problèmes. Je vais
demander à Mme Ballantyne ou à M. Campbell de nous parler
plus en détail de ce problème en particulier. Nous savons qu’il y a
déjà eu des problèmes dans le passé et que certains des crédits ont
été utilisés à des fins discutables.

Cependant, ce que nous savons également, c’est que si nous
voulons atteindre nos objectifs, nous devons changer la structure
du système. Nous devons également nous assurer que notre
système est le plus efficace possible. Dans le monde d’aujourd’hui,
cela veut dire de très bonnes machines, de très bons équipements
et des professionnels compétents pour faire le travail.

En ce qui concerne l’équipement, c’est bien d’avoir un système
d’imagerie par résonance magnétique, mais il nous faut aussi des
radiologistes et des techniciens pour le faire fonctionner, et tout le
personnel de soutien nécessaire pour offrir un service complet.

Nous avons établi des lignes directrices sur la façon d’utiliser
l’argent, et il faut avoir un peu confiance aux provinces et se dire
qu’elles vont faire ce qu’elles ont promis de faire, et à cet effet,
elles sont dotées de procédures à suivre pour la production des
rapports.

Mme Meena Ballantyne, directrice générale, Direction des
politiques et des stratégies en matière de soins de la santé,
Direction générale de la politique de la santé, Santé Canada : En
fait, nous avons reçu les fonds pour l’équipement médical de 2000
à 2003 et maintenant, les investissements promis.

En 2003, nous avons mis en œuvre une série de principes
administratifs sur l’utilisation de ces fonds. Essentiellement, il y a
eu entente entre les provinces et les territoires, par exemple, sur
l’équipement médical; les fonds devaient être affectés à
l’équipement hautement perfectionné de même qu’à l’achat
d’équipement plus simple, et à l’aide à la formation des
technologues chargés d’utiliser ces machines.

Exception faite des rapports que chaque province ou territoire
doit présenter à sa propre population, de même que les rapports
qui sont destinés à l’Institut canadien d’information sur la santé
qui sont déposés de façon régulière, il y a un certain degré de
responsabilisation inhérent à l’entente. L’Institut fait des rapports
sur le nombre de machines que compte le système et, par exemple,
sur le nombre d’autres appareils d’IRM et de tomodensitomètres
dont nous disposons au moment présent.

Comme le ministre Thibault le disait, le système oblige les
provinces et territoires à rendre des comptes. Nous avons été
informés des problèmes de communication au sujet du fonds pour
l’achat d’équipement médical en 2000, et en 2003, nous avons mis
en place ces principes administratifs qui vont également régir les
investissements en 2004.

Le sénateur Callbeck : Est-il exact que depuis que ces
règlements ont été mis en place en 2003, aucun problème n’a
fait surface?

Mme Ballantyne : Rien n’est ressorti, si les fonds ne sont pas
utilisés pour le type d’équipement prévu.
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Senator Callbeck: I am pleased to see that $500 million is being
put into catastrophic drug prices and home care, as funds are
badly needed in those areas.

How will we know whether the provinces are actually spending
that money? Will that be left to the end of the year when they
explain to the public where they have spent the money, or does the
federal government get any follow-up on the spending?

Mr. Thibault: Throughout the entire year we have the both the
institute of health indicators and the Health Council of Canada
that keep an eye on the spending. We have each jurisdiction
reporting to their people. We have the federal government, the
provincial government and territories working together on a
pharmaceutical strategy that will look at all this.

We also know of the concerns of home care. We know that the
provinces are very concerned about this issue. They understand,
as we do, that you cannot just keep doing what you are doing,
putting more money in and hoping that somehow the structure
will change itself.

I was a municipal administrator for 10 years and on municipal
council for three years prior to that. I have seen too many
instances where the only way you could get assistance to people
who required special care was admission to a hospital. It was a
misuse of the hospital system for a social purpose, and the only
way you could go to get care.

We recognize, and everybody does, that you have to have a
proper home care program. We also have to have, as the budget
this year reflects, recognition of the need for public health, for
preventive health care, and for all the other elements that are very
important to our system to achieve the structural changes and
achieve the clinical mentality we have about what a proper health
care system is.

Again, there is a good-faith, confidence system built in. We
understand that the provinces recognize the problem and they will
work to achieve success. There are also two levels of
Parliamentary review.

In 2008 and 2011, whoever is in our chairs at those times will
see if we are achieving what we started out to do, and if the
taxpayers’ money is going toward the stated goals, and take
whatever action is necessary, should there be any.

Senator Callbeck: Will that committee look at things like that
to see whether the $500 million is actually being spent on home
care and the drug plan?

Mr. Thibault: I would presume so. This $500 million is in
addition to everything that is already being done on home care,
and this money for pharmaceutical strategies in addition to
everything that is being done in that area. We will be getting some

Le sénateur Callbeck : Je suis heureuse de voir que des crédits
de 500 millions de dollars sont accordés pour absorber le prix des
médicaments onéreux et offrir des soins à domicile, car les fonds
sont grandement nécessaires dans ces deux domaines.

Comment saurons-nous si les provinces dépensent
effectivement cet argent? Devrons-nous attendre la fin de
l’année lorsqu’elles expliquent au public à quel poste elles ont
affecté l’argent, ou si le gouvernement fédéral peut assurer un
suivi à l’égard des dépenses?

M. Thibault : Tout au long de l’année, l’Institut et le Conseil
canadien de la santé surveillent la façon dont l’argent est dépensé.
Chaque province et territoire doit présenter des rapports à sa
population. Le gouvernement fédéral, le gouvernement provincial
et les territoires travaillent main dans la main à l’élaboration
d’une stratégie pharmaceutique qui portera sur tous ces aspects.

Nous sommes également au fait des inquiétudes que soulèvent
les soins à domicile. Nous savons que les provinces sont très
préoccupées par cette question. Elles comprennent, tout comme
nous, qu’on ne peut pas tout simplement continuer de faire ce
qu’on fait, injecter plus d’argent et espérer que la structure
changera d’elle-même.

J’ai été administrateur au niveau municipal pendant dix ans et
auparavant, j’ai siégé pendant trois ans au conseil municipal. J’ai
vu trop de cas où la seule façon de pouvoir aider les gens qui
avaient besoin de soins spéciaux, c’était de les faire admettre dans
un hôpital. C’était là une utilisation erronée du système
hospitalier à des fins sociales, mais le seul moyen d’obtenir des
soins.

Nous reconnaissons, comme tout le monde, qu’il doit y avoir
un programme adéquat de soins à domicile. Nous devons
également, comme en témoigne le budget de cette année,
reconnaître ce dont ont besoin la santé publique, les soins de
santé préventive, et tous les autres éléments qui sont très
importants pour notre système si nous voulons effectuer des
changements structurels et créer la mentalité clinique qui s’impose
à propos de ce qui constitue un système de soins de santé adéquat.

Là encore, on fait appel à la bonne foi des intervenants, à la
confiance inhérente au système. Nous croyons savoir que les
provinces sont conscientes du problème et qu’elles travailleront à
le régler. Il y a aussi deux niveaux d’examen parlementaire.

En 2008 et en 2011, les personnes qui seront assises à nos places
à ce moment-là verront si les objectifs que nous nous sommes
fixés sont atteints, et si l’argent des contribuables est utilisé pour
l’atteinte de ces buts, et elles prendront les mesures nécessaires s’il
y a lieu.

Le sénateur Callbeck : Est-ce que le comité dont vous parlez
se penchera sur des choses comme celles-là pour voir si
les 500 millions de dollars sont en fait dépensés pour les soins
de santé et le régime d’assurance-médicaments?

M. Thibault : Je suppose que oui. Ces 500 millions de dollars
s’ajoutent à tout ce qui a déjà été fait en matière de soins à
domicile, et l’argent pour les stratégies pharmaceutiques s’ajoute à
tout ce qui a été fait dans ce domaine. Nous allons obtenir des
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indicators and some benchmarks, moving towards those and
making sure that the whole machinery is working towards
achieving those results.

The specifics of where the dollars are spent are a different issue.
What is important is that the current home care system is
improved and that the current pharmaceutical system is
improved, and all of that goes to meet the goals we state.

When we state that we will give 50 per cent of Canadians access
to 24-hours a day, seven days a week, primary health care by a
multi-disciplinary team, it is a huge goal. That is a huge structural
change. It is not laid out exactly how it will be done and how we
will measure all those things. As abilities change and experiences
are gathered, you have to change your perspective depending,
therefore, we leave room for flexibility for those actions in the
future.

Senator Cook: I would like to go back to primary care.

I want to begin by congratulating the government on this much
needed infusion of funds into our health care system.

Help me to understand. I see this as the disbursement of funds,
primarily based on trust, to provinces with no accountability
written into the system.

In my province, the health care system, as we say in the
vernacular is ‘‘skinned out.’’ When you say that we will not have
to worry about the health care system for 10 years I believe that it
will take that amount of time to train people to take care of the
waiting lists that exist today. It will take 10 years to complete the
recruiting programs that will train the people that we need.

While Bill C-39 looks wonderful and it will alleviate some of
the stresses on our present system, we have to look at what we
have to work with in this 10-year period and look at the
benchmarks and the accountability. I do not see any
transparency. I hear that the accountability will be achieved
through existing programs, which is kind of a patchwork system.

I would like to see something from the provinces other
than trusting each other with this and seeing how we will move
step-by-step, given the state of not only primary care, but the
ability to deliver it and eventually to bring the waiting lists to
where they should be. We do not have the human resources
trained, at least in my province, to achieve that goal.

I know this must be flexible. It is for the federation called
Canada, but I need to look at it through the lens of the province
where I live and the province I represent. The one uncomfortable
thing I see, and my colleague Senator Cochrane will agree, is that
Bill C-39 is tied to population.

indicateurs et des repères, chercher à les respecter et nous assurer
que toute la machine est en place pour obtenir les résultats
escomptés.

Quant aux détails sur la façon dont l’argent est dépensé, c’est
un problème différent. Ce qui est important, c’est d’améliorer le
système actuel de soins à domicile et de faire de même pour le
système pharmaceutique, et que tout cet argent vise à atteindre
des objectifs que nous énonçons.

Quand nous disons que nous allons accorder à 50 p. 100 des
Canadiens un accès à des soins de santé primaires 24 heures sur
24, sept jours sur sept, offerts par une équipe multidisciplinaire,
c’est un objectif très ambitieux. C’est un énorme changement de
structure. On ne dit pas exactement comment cela se fera ni
comment nous allons mesurer toutes ces choses. Au fur et à
mesure que les compétences s’améliorent et que les gens
acquièrent de l’expérience, il faut voir les choses sous un angle
différent et, partant, on doit laisser place à la flexibilité pour
prendre les mesures à venir.

Le sénateur Cook : J’aimerais revenir aux soins de santé primaires.

D’abord, je tiens à féliciter le gouvernement pour cette
injection d’argent dont notre système de soins de santé a tant
besoin.

Aidez-moi à comprendre. Pour moi, c’est de l’argent qui est
versé, principalement sur une base de confiance, aux provinces,
sans mécanisme de responsabilisation écrit et intégré au système.

Dans ma province, le système de soins de santé, comme on dit
en langue familière, est « usé à la corde ». Quand vous dites que
nous n’aurons plus besoin de nous préoccuper du système de soins
de santé pendant dix ans, je crois que c’est le temps que ça prendra
pour former les gens afin que les listes d’attente qui existent
aujourd’hui soient éliminées. Il faudra dix ans pour mener à bien
les programmes de recrutement qui permettront de former le
personnel dont nous avons besoin.

Même si le projet de loi C-39 paraît merveilleux, et qu’il
viendra faire tomber certaines des pressions qui s’exercent sur
notre système actuel, il faut voir ce que l’on doit faire durant cette
période de dix ans et examiner les jalons et les mécanismes de
responsabilisation. Je ne perçois aucune transparence. Je crois
comprendre que la responsabilisation sera exercée grâce aux
programmes existants, ce qui est un peu un système de rapiéçage.

J’aimerais que les provinces fassent plus que se faire confiance
l’une et l’autre, j’aimerais voir comment nous allons procéder étape
par étape, compte tenu de l’état non seulement du système de soins
primaires, mais de la capacité d’offrir ces soins et éventuellement de
ramener les listes d’attente aux niveaux où elles devraient être. Nous
n’avons pas les ressources humaines qualifiées, à tout le moins dans
ma province, pour atteindre ce but.

Je sais qu’il faudra faire preuve de souplesse. Il s’agit de la
fédération que l’on appelle le Canada, mais je dois envisager la
situation selon le point de vue de la province où je vis et de la
province que je représente. Une chose qui me rend mal à l’aise, et
ma collègue le sénateur Cochrane sera d’accord, c’est que les
crédits prévus dans le projet de loi C-39 sont établis en fonction de
la population.
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If you are able to assure me on some of my concerns I would
thank you very much.

Mr. Thibault: You bring out all the points so I think I would
have to write a book to cover them all, but I will try to touch on a
few.

You raised the situation as it exists now very eloquently and
the example of your home province is a good one. Just as
Senator Keon was saying, if you keep doing what you are doing
you are going to lose greatly in your province.

In my province we have a hard time getting doctors to rural
areas, but sometimes we have a little more financial ability or are
able to give incentives that some of the rural areas in your
province are unable to do.

You have a very good medical school and our municipal
representatives have been scouring your province, hiring people
out of your province, and that is not a good thing for you, but it is
good for us. We get very good people, but it is not good for your
province because you lose those people. We have to realize that
we cannot just keep doing what we are doing.

As for the provincial reporting, and the transparency, the areas
of education and health fall within provincial jurisdiction. They
are priorities for all Canadians. We have always made the transfer
to the provinces.

One of the essential roles of the federal government is the
distribution of wealth across the country, or capacity to provide
service. This is what we do here, but we go further than that
because we state goals. When we say that we have to change the
thing, it is not an uphill battle because we have had every
professional organization across the country agreeing that the
existing systems could not be exactly as they are and we have to
look at structural change.

We have to look at multi-disciplinary health care. We have to
look at new people and new professions. Nurse practitioners are
being used in an isolated area of my riding on an island that is too
small to have a GP practicing, but a nurse practitioner supported
by physicians is doing an excellent job. In some of those rural
areas we have done additional training for the ambulance people,
where they are more like physicians’ assistants would be in the
military. We have those physician assistants that we will start
training on the civilian side in Manitoba.

There are all these possibilities that we can integrate into our
systems that change them. Also, we have to look at the question
of foreign credentials. There are people willing to work, ready to
work with capability. Some might need upgrading. There may
have to be some structural change in the professional associations
and organizations that exist so they would be welcomed. The
same thing is true for provincial regulations in certain instances.

Si vous pouviez me rassurer au sujet de certaines de mes
préoccupations, je vous en serais très reconnaissante.

M. Thibault : Vous soulevez tellement de choses que je pense
que je devrais rédiger un livre pour répondre à toutes. Cependant,
je vais tenter d’en aborder quelques-unes.

Vous avez décrit de façon très éloquente la situation actuelle et
l’exemple de votre province en est un bon. Tout comme le disait le
sénateur Keon, si vous ne changez pas votre façon de procéder,
vous allez perdre beaucoup dans votre province.

Dans ma province, nous avons beaucoup de difficulté à attirer
les médecins dans les régions rurales, mais parfois, nous avons un
peu plus de souplesse financière, nous sommes capables
d’accorder des mesures incitatives que certaines des régions
rurales de votre province ne peuvent offrir.

Vous comptez une très bonne faculté de médecine et nos
représentants municipaux ont parcouru votre province, ils ont
engagé des gens de chez vous, ce n’est pas une bonne chose pour
vous, mais pour nous, si. Nous recrutons des gens très
compétents, mais ce n’est pas bon pour votre province parce
que vous perdez ces gens. Nous devons réaliser que nous ne
pouvons tout simplement pas continuer de faire ce que nous
sommes en train de faire.

En ce qui concerne maintenant les rapports produits par les
provinces et la transparence, les domaines de l’éducation et de la
santé sont de compétence provinciale. Ce sont des priorités pour
tous les Canadiens. Nous avons toujours effectué le transfert aux
provinces.

L’un des rôles essentiels du gouvernement fédéral est de
répartir la richesse dans tout le pays ou la capacité d’offrir les
services. C’est ce que nous faisons ici, mais nous allons plus loin
parce que nous fixons des objectifs. Quand nous disons qu’il faut
changer les choses, il ne s’agit pas d’une bataille insurmontable
puisque toutes les organisations professionnelles du pays
admettent que les systèmes existants ne pourraient plus être
exactement ce qu’ils sont et que nous devons envisager un
changement de structure.

Il faut examiner les soins de santé multidisciplinaires. Il faut
nous tourner vers de nouvelles personnes et de nouvelles
professions. Des infirmiers praticiens sont engagés dans une
région isolée de ma circonscription, sur une île qui est trop petite
pour avoir un généraliste pratiquant, mais un infirmier praticien
appuyé par des médecins fait actuellement un excellent travail.
Dans certaines de ces régions rurales, nous avons donné une
formation additionnelle aux ambulanciers, ils agissent plus
comme des assistants de médecin le feraient dans l’armée. Au
Manitoba, nous commencerons à former ces assistants de
médecin au civil.

Ce sont là toutes des possibilités que nous pouvons intégrer à
nos systèmes et qui pourront les changer. En outre, il faut se
pencher sur la question des diplômes étrangers. Il y a des gens qui
veulent travailler, qui sont capables de le faire et qui ont les
compétences nécessaires. Certains ont peut-être besoin d’une
actualisation de leurs compétences. Les associations et
organisations professionnelles pourraient peut-être changer
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We have to continue creating more spaces for training human
health professionals. That is not just doctors and nurses but they
are probably the barometer. If we look back and reverse what we
did some 20 years ago when we reduced the seats and now we
have started adding, but it will be a few years yet before we start
feeling the impact. That will be against the trend of a lot of
people, the baby boomers in the profession now who are leaving
that have to be replaced. Some have some huge practices and the
expectation of practice of the new professionals is perhaps not
what it was 30 years ago. You have to work with all those things
and understand the reality of the problems that creates and that
we live with.

The other thing we have to understand and we have to grapple
with is that this does not solve it but it gives the opening for
discussions. There are requirements out there for care other than
the types of care that we have given before for holistic approach
and all the other things that exist and cannot be neglected.
Canadians want access to that, but it must be there in a safe and
reasonable manner.

I hope I touched on a few of your concerns.

Senator Cook: I hear you saying ‘‘we’’. When you say ‘‘we,’’ do
you remember, as reflected here, the province and the federation?

Mr. Thibault: When I say ‘‘we’’ I mean Canadians. That is the
partnership of all Canadians.

Senator Cook: Benchmarks and best practices will only
come as the participants, as outlined in Bill C-39, give a
commitment to this. It is not enough to tell me today about
trust. As this evolves, we have to develop a standard and
accountability, because 10 years at my age is only a blink and we
will only have turned the elephant around a little bit.

Even though the system is doing magnificent work in the areas
of nurse practitioners, in the areas of tele-medicine, we are
managing within it, but this is designed to put on a new face, to
turn it around, to look at the health of Canadians.

I want to be reassured that there are good partnerships with the
provinces that are getting this money through the federal system
and along the way can be held accountable on a regular basis, not
in 10 years time.

Mr. Thibault: I hear you well, senator, and I think that would
be typified as maybe ‘‘trust with verification.’’

We heard that term somewhere a while back.

certaines choses à leur structure pour les accueillir dans leurs
rangs. Il en va de même des règlements provinciaux dans certains
cas. Nous devons continuer de créer plus de places pour la
formation de professionnels en santé humaine. Il ne s’agit pas
simplement de médecins et d’infirmiers, mais ils sont
probablement le baromètre. Si l’on pouvait regarder en arrière
et revenir sur ce qu’on a fait il y a environ 20 ans lorsqu’on a
réduit le nombre de places, maintenant nous devons commencer à
en ajouter, cela prendra quelques années avant que nous
commencions à sentir l’impact d’une telle mesure. Cela ira à
l’encontre de la tendance chez beaucoup de personnes, les
baby-boomers de la profession qui maintenant la quittent
doivent être remplacés. Certains ont d’énormes clientèles et les
attentes à cet égard de la part des nouveaux professionnels ne sont
peut-être pas ce qu’elles étaient il y a 30 ans. Il faut jongler avec
tous ces éléments et comprendre la réalité des problèmes que cela
crée et avec laquelle nous devons composer.

L’autre chose que nous devons comprendre et saisir, c’est que
les crédits ne règlent pas tous les problèmes, mais ouvrent la porte
aux discussions. Il existe des exigences concernant les soins autres
que le genre de soins que l’on a donnés auparavant en ce qui
concerne l’approche holistique et toutes les autres qui existent et
qui ne peuvent être négligées. Les Canadiens veulent avoir accès à
ces soins, mais cela doit se faire de façon sûre et raisonnable.

J’espère que j’ai répondu à quelques-unes de vos préoccupations.

Le sénateur Cook : Je vous entends dire « nous ». Quand vous
dites « nous », vous voulez parler de la province et de la
fédération?

M. Thibault : Quand je dis « nous », j’entends les Canadiens.
C’est le partenariat de tous les Canadiens.

Le sénateur Cook : Les jalons et les pratiques exemplaires ne
seront adoptés que dans la mesure où les participants, comme
l’indique le projet de loi C-39, s’engagent à le faire. Aujourd’hui, il
faut me parler d’autre chose que de confiance. Au fur et à mesure
que la situation évoluera, nous allons devoir élaborer une norme
et un mécanisme de responsabilisation parce que dix ans, à mon
âge, ce n’est rien et nous n’aurons fait que déplacer les choses un
tout petit peu.

Même si le système fait actuellement un travail magnifique avec
les infirmiers praticiens, dans le domaine de la télémédecine, nous
nous en accommodons, mais le projet de loi est conçu pour mettre
un nouveau visage à la réalité, pour changer les choses, pour
examiner la santé des Canadiens.

Je veux être rassurée qu’il existe de bons partenariats avec les
provinces qui obtiennent cet argent par l’entremise du système
fédéral et qui, par ricochet, peuvent avoir des comptes à rendre de
façon régulière, pas dans dix ans.

M. Thibault : Je comprends ce que vous dites, sénateur, et je
pense qu’on pourrait peut-être mieux parler de « confiance
vérifiée ».

Nous avons entendu ce terme il y a quelque temps.
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The institute of health indicators or the question and the health
council have agreed to participate in different ways and all of their
information will be part of the reports. These are third-party
organizations so there is a little bit of distance, so we are confident
they will each have an objective view.

The province of Quebec signed a sub-agreement that agreed to
meet those standards and to do share that information. I believe
that both the provinces and the federal government share a
genuine desire to meet the challenge to provide a better system for
health care in the future.

We cannot continue to simply put in more money. In Nova
Scotia, for example, which is a very small province with the same
financial difficulties as yours, the health care budget not so long
ago was 25 per cent of gross revenues. I believe it is now upwards
of 70 per cent.

Everything else suffers and the ability to tax extra is not there.
There are more requirements and more expensive requirements,
knee and joint replacements, all these things are relatively new
and very expensive, as well as drug and other therapies.

To meet the challenge of the future with an aging population
and increased expectations cannot be done by maintaining the
status quo; you have to do it by redesign.

Mr. McKay: If I may offer a few observations, you will
recollect that only a few years ago, all we did was transfer money
and we had no accountability whatsoever. In some respects, we
have come a long way. It may not be seen to those of us who
consider themselves federalists as happy a resolution as we might
like, but it is a significant improvement over absolutely no
accountability, which was basically the CHST transfer for quite a
number of years.

The second point has to do with the communiqué that Quebec
signed. Quebec is the most resistant of any of the provinces in
terms of standardizing, but the communiqué says that:

Quebec will apply its own wait time reduction strategy in
accordance with objective standards and criteria established
by the Quebec authorities, including health human resources
management, community care reform, home care, drug
access strategies, et cetera.

Then it goes on to say that ‘‘The Government of Quebec will
report to Quebecers.’’ That is fine. The communiqué goes on to
say that Quebec will continue to work with other governments to
develop comparable indicators, and that Quebec’s health
commissioner is responsible to report to the Government of
Quebec on Quebec’s health system. The health commissioner will
cooperate with the Canadian Institute of Health Information, and

Les indicateurs de l’Institut de la santé et le Conseil canadien
de la santé ont accepté de participer de façon différente et toutes
les données qu’ils possèdent seront intégrées aux rapports. Il s’agit
d’organismes de tiers qui sont donc peut-être un peu plus neutres,
ainsi nous croyons que chacun d’eux aura un point de vue objectif
à donner.

Le gouvernent du Québec a signé un accord auxiliaire pour
s’engager à respecter les normes et à diffuser l’information. À mon
avis, et les provinces et le gouvernement fédéral désirent
véritablement relever le défi qui est d’offrir un meilleur système
de soins de santé à l’avenir.

On ne peut pas continuer simplement à injecter plus d’argent.
En Nouvelle-Écosse, par exemple, qui est une très petite province
qui a les mêmes difficultés financières que les vôtres, il n’y a pas si
longtemps, le budget des soins de santé était de 25 p. 100 des
revenus bruts. Je crois que c’est maintenant plus de 70 p. 100.

Tout le reste en souffre et la province n’a pas la capacité
d’imposer des taxes supplémentaires. Les besoins sont plus
coûteux et plus nombreux, les remplacements d’articulations et
de genoux, toutes ces techniques sont relativement nouvelles et
très coûteuses, tout comme les médicaments et les autres
thérapies.

Relever le défi de demain concernant le vieillissement de la
population et répondre aux attentes accrues, ne peut se faire en
maintenant le statu quo, il faut remodeler le système.

M. McKay : Si vous me permettez de faire quelques
observations, vous vous souviendrez qu’il y a à peine quelques
années, tout ce que nous faisions, c’était de transférer de l’argent
sans exiger de comptes en retour. À certains égards, nous avons
fait beaucoup de progrès. Pour ceux d’entre nous qui se
considèrent comme des fédéralistes, cela n’est peut-être pas
perçu comme la solution que nous aurions préférée, mais il
s’agit d’une amélioration importante par rapport à l’absence
totale de mécanisme de responsabilisation, ce qui était
essentiellement le cas du Transfert canadien en matière de santé
et de programmes sociaux depuis un certain nombre d’années.

Le deuxième point concerne le communiqué que le Québec a
signé. Le Québec est la plus réfractaire des provinces en ce qui
concerne la normalisation, mais le communiqué dit ceci :

Le Québec va appliquer sa propre stratégie de réduction
des temps d’attente conformément aux normes et aux
critères objectifs établis par les autorités québécoises, y
compris la gestion des ressources humaines en santé, la
réforme des soins communautaires, les soins à domicile, les
stratégies d’accès aux médicaments, etc.

On poursuit en disant que « le gouvernement du Québec rendra
des comptes aux Québécois et aux Québécoises ». C’est bien. Le
communiqué précise en outre que le Québec continuera de
travailler avec les autres gouvernements pour élaborer des
indicateurs de comparaison et que le commissaire à la santé du
Québec est tenu de faire rapport au gouvernement du Québec sur
le système de soins de santé de la province. Le commissaire à la
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in the field of health Quebec will continue to work closely with all
levels of government in the sharing of information and best
practices.

There we have the most resistant of all the provinces signing on
to a communiqué which is embodied in the legislation and is
referenced throughout the legislation, and which will be subject to
the Parliamentary review in three years.

I think you can look at it as being either half-empty or half-full.
It may not in some measure satisfy those of us who think that
there should be more rigid accountability, but we have come a
long way.

Senator Cochrane: Mr. Thibault, you have opened up a can of
worms for me. You mentioned the regional medical school in St.
John’s, which is a fabulous medical school but we really cannot
afford it. It is a very expensive operation to run.

How do we go about looking into the idea of creating one
regional medical school in the Atlantic Provinces? That would be
wonderful to have. I do not think that we can afford the medical
school we have.

Mr. Thibault: If I may give my personal opinion on that, and I
do not think this Bill C-39 addresses that issue.

Senator Cochrane: No, but you mentioned the medical school.

Mr. Thibault: That is contrary to what the thinking is now.
There are examples of that if you look at the Cuban training
delivery system, not that I would say that we necessarily want to
emulate that in Canada, but it is good to look at what others are
doing. The thinking now is about training people as near to the
area you want them to work in as possible if you want to be able
to give service to all of the population.

If we did that in Atlantic Canada, it would be good for
Newfoundland if it all goes to Memorial, but if it goes to
Dalhousie it is no longer good for Newfoundland. If you look at
what we are doing in Ontario where we are training in northern
communities and in the nursing professions where we are going
even further training in the Inuit communities and outlying areas,
there is a better chance that the people will stay and work in those
communities if they being trained nearer to home. Taking them
out of their environment at 18 years of age until 27 years of age
and expecting them to return to the outlying areas is a bit of a
risk.

How you finance that is interesting. It is a problem we face in
the Atlantic area and in Nova Scotia. There are a lot of university
seats per capita in Atlantic Canada and we are very proud of that
and would never want to lose that. We are proud of the students

santé collaborera avec l’Institut canadien d’information sur la
santé et dans le domaine de la santé, Québec continuera de
travailler en étroite collaboration avec tous les paliers de
gouvernement pour diffuser l’information et faire connaître les
pratiques exemplaires.

On a donc la plus récalcitrante de toutes les provinces qui signe
un communiqué inclus dans la loi et auquel on fait référence dans
tout le projet de loi, et qui fera l’objet d’un examen du Parlement
tous les trois ans.

À mon avis, le verre est à moitié vide ou à moitié plein. Dans
une certaine mesure, cela ne satisfait peut-être pas ceux d’entre
nous qui pensent qu’il devrait y avoir des mécanismes de
responsabilisation plus rigides, mais nous avons fait beaucoup
de progrès.

Le sénateur Cochrane : Monsieur Thibault, vous avez ouvert
une boîte de Pandore pour moi. Vous avez parlé de la faculté de
médecine et de la région de St. John’s, qui est une faculté réputée
mais en réalité, nous n’avons pas les moyens de nous la permettre.
C’est une faculté très coûteuse pour nous.

Pourquoi ne pas envisager l’idée de créer une faculté de
médecine régionale dans les provinces de l’Atlantique? Ce serait
merveilleux. Je ne crois pas que nous puissions nous permettre la
faculté de médecine que nous avons.

M. Thibault : Si je puis vous donner mon opinion personnelle à
ce sujet, je ne crois pas que le projet de loi C-39 porte sur cette
question.

Le sénateur Cochrane : Non, mais vous avez parlé de la faculté
de médecine.

M. Thibault : Cela va à l’encontre de ce que les gens pensent
actuellement. Le système de formation de Cuba renferme des
exemples de ce genre, non pas que je dise que nous voulons
nécessairement reproduire cela au Canada, mais il est bon de voir ce
que les autres font. L’opinion aujourd’hui, c’est qu’on doit former
les gens le plus près possible de la région où on veut qu’ils travaillent
si on veut pouvoir donner le service à toute la population.

Si nous faisions la même chose dans la région de l’Atlantique, ce
serait bon pour Terre-Neuve si tous les crédits sont accordés à
l’Université Memorial, mais s’ils sont versés à l’Université
Dalhousie, ce n’est plus bon pour Terre-Neuve. Si vous regardez
ce qu’on est en train de faire en Ontario où on donne de la
formation aux gens dans les collectivités nordiques et dans les
professions de nursing où même on donne plus de formation dans
les collectivités inuites et dans les régions éloignées, il y a de
meilleures chances que les gens restent et travaillent dans les
collectivités s’ils ont reçu la formation plus près de chez eux. Sortir
les gens de leur environnement de 18 à 27 ans et s’attendre à ce qu’ils
reviennent dans leurs régions éloignées, c’est un peu risqué.

La façon de financer est intéressante. C’est un problème que
nous avons dans la région de l’Atlantique et en Nouvelle-Écosse.
Il y a beaucoup de places dans les universités par habitant dans la
région de l’Atlantique, nous en sommes très fiers et nous ne
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who come to us from all over the country and other parts of the
world but it is expensive. We would like the see the money come
with those students.

Perhaps in the future, we can see a system where the federal
government assists students more to go to the schools so that the
students pay and not so much the province. On the other hand,
the federal government does assist in the transfers for education
and for specialty institutions. There have been huge investments
in the last few years with the Canadian Foundation for
Innovation and research chairs and other bodies to upgrade the
capacities of those institutes in other parts of the country.

Senator Cochrane: There must be a give and take within the
provinces, because everything is so expensive today. We have to
look at what is best for everyone.

The Dalhousie law school in Nova Scotia services all of
Atlantic Canada and is doing wonderfully well.

Mr. Thibault: Yes, but you have UNB and the University of
Moncton.

Senator Cochrane: Most of my people go to Dalhousie from
Newfoundland, and there are no complaints about it and it is
wonderful. I was wondering if we could do something like that
with a medical facility.

Mr. Thibault: That is an interesting point and maybe it is one
for discussion between the premiers of Atlantic Canada.

We have done some of that in Atlantic Canada. Prince Edward
Island is now the primary trainer in the veterinary field.

Senator Cochrane: Yes, and that is doing well.

Mr. Thibault: From a medical point of view, it is a little
different. I would like one more medical school. I would like there
to be a francophone medical school in Atlantic Canada, perhaps
in Moncton.

Senator Cochrane: I think that nurses should be given more
input into our whole health care system.

Mr. Thibault: I do not disagree with you.

Senator Cochrane: Is that for the federal government or the
provinces to take care of?

Mr. Thibault: Part of the initiatives that we are undertaking
will look at questions like. We will consider the multi-disciplinary
approach. We will see whether our health care professionals are
being used to their optimum level and see if there is a better way
to provide primary health care. We have to be open with this is
part of the process.

Senator Cochrane: Nurses could substitute in many cases for
doctors in rural areas where they have communication with a
central hospital. We have to look at new ideas because in my view,

voudrions pas les perdre. Nous sommes fiers des étudiants qui
viennent étudier chez nous en provenance de toutes les régions du
pays et du monde, mais c’est coûteux. Nous aimerions que
l’argent suive ces étudiants.

Peut-être à l’avenir, pourrons-nous avoir un système où le
gouvernement fédéral aidera davantage les étudiants à fréquenter
les facultés de sorte que les étudiants paient et que ce ne soit pas
tant la province qui le fasse. Par contre, le gouvernement fédéral
accorde effectivement son aide dans les transferts au titre de
l’éducation et pour les établissements spécialisés. Au cours des
dernières années, il y a eu d’énormes investissements à la
Fondation canadienne pour l’innovation, des chaires de
recherche et d’autres organismes pour mettre à niveau les
capacités de ces instituts dans d’autres régions du pays.

Le sénateur Cochrane : Ça doit être donnant donnant dans les
provinces, parce que tout coûte tellement cher aujourd’hui. Il faut
voir ce qui est le mieux pour tout le monde.

La faculté de droit de Dalhousie en Nouvelle-Écosse sert toute
la région de l’Atlantique et fait un travail absolument merveilleux.

M. Thibault : Oui, mais vous avez aussi l’Université du
Nouveau-Brunswick et l’Université de Moncton.

Le sénateur Cochrane : La plupart des gens de chez nous, à
Terre-Neuve, vont à l’Université Dalhousie et personne ne s’en
plaint, c’est merveilleux. Je me demandais si nous pourrions faire
quelque chose comme cela avec la faculté de médecine.

M. Thibault : C’est là un point de vue intéressant et dont les
premiers ministres de la région de l’Atlantique pourraient
peut-être discuter.

Nous avons fait quelque chose du genre dans la région de
l’Atlantique. L’Île-du-Prince-Édouard est maintenant le principal
centre de formation dans le domaine vétérinaire.

Le sénateur Cochrane : Oui, et ça fonctionne bien.

M. Thibault : D’un point de vue médical, c’est un peu différent.
J’aimerais avoir une faculté de médecine de plus. J’aimerais qu’il y
ait une faculté de médecine francophone dans la région de
l’Atlantique, peut-être à Moncton.

Le sénateur Cochrane : Je pense que les infirmiers devraient
avoir davantage leur mot à dire dans tout notre système de soins
de santé.

M. Thibault : Je suis d’accord avec vous.

Le sénateur Cochrane : Est-ce que c’est le gouvernement fédéral
ou les provinces qui devraient s’occuper de cela?

M. Thibault : Certaines des initiatives que nous entreprenons
actuellement porteront sur des questions comme celle-là. Nous
allons envisager l’approche multidisciplinaire. Nous allons voir si
nos professionnels des soins de santé sont utilisés à leur niveau
optimal et s’il y a une meilleure façon d’offrir des soins de santé
primaires. Il faut faire preuve d’ouverture à l’égard de ce
processus.

Le sénateur Cochrane : Dans bien des cas, les infirmiers
pourraient remplacer les médecins dans les régions rurales s’ils
sont en contact avec un hôpital central. Il faut envisager de
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this is not working. I do not know if putting more money into
something like this will work again. We should be looking at new
formulas, methods and strategies.

Mr. Thibault: I agree wholeheartedly.

The Deputy Chairman: We have built magnificent health
science centres but now we need family physicians, and they are
being trained in quaternary centres. That does not make sense.
They should be trained in community health units, as they are in
other countries. Unfortunately, none of us have addressed that
issue. We did not address it in our committee study and neither
does this accord or Bill C-39. We have to think about that,
because we have such tremendous opportunities with this huge
infusion of funds. We have to think about strings we can tie to
this to change things.

Mr. Thibault: You are right. I do not think anyone sees this as
a panacea. With regard to training of general practitioners, I met
two weeks ago with the federation of doctors in training. They
explained to me that their debt load and the low salaries they
make in their residency years encourages them to go into the
highest paying specialty rather than the practice which is nearest
to their hearts. We have to look at questions like that in the
future.

Senator Trenholme Counsell: I find this all very exciting. Of
course, it is never enough.

I have been reading about accountability, reporting and
collaboration, and there is a lot here on that. I hope that there
will be more collaboration across the land than we have ever seen
before. Much of this reporting is to the provinces and the first
reporting back to the federal government will be in three years.

Mr. Thibault: The reporting is continuous. The provinces
report to their people. It is brought together in a single report
annually by the Canadian Institute for Health Information and
the Canadian Health Council. The first Parliamentary review is in
2008 and the second review is in 2011.

Senator Trenholme Counsell: That is very good. I understand
that the goal is to establish comparable indicators and
evidence-based benchmarks, but we must encourage, through
the first ministers, the maximum amount of sharing, because with
indicators, benchmarks, targets, et cetera, it is only by putting the
best minds together that you get the best answer.

I am disappointed that the objective is for only 50 per cent of
Canadians to have 24/7 access to multi-disciplinary teams by
2011. Perhaps that means newly-developed, best practices
multi-disciplinary teams, or does it mean primary health care?

nouvelles idées parce qu’à mon avis, le système actuel ne
fonctionne pas. Je ne sais pas si le fait d’injecter plus d’argent
dans quelque chose comme cela fonctionnera à nouveau. Nous
devrions envisager de nouvelles formules, de nouvelles méthodes
et de nouvelles stratégies.

M. Thibault : Je suis tout à fait d’accord.

Le vice-président : Nous avons construit de magnifiques centres
des sciences de la santé, mais aujourd’hui, nous avons besoin de
médecins de famille, de médecins qui sont actuellement formés
dans des centres désuets. Cela n’a pas de sens. Ils devraient être
formés dans des unités de santé communautaire, comme c’est le
cas dans d’autres pays. Malheureusement, personne d’entre nous
n’a abordé la question. Nous ne l’avons pas abordée dans notre
étude en comité, ni dans cet accord ni dans le projet de loi C-39. Il
nous faut y réfléchir, parce que cette injection de fonds énorme
nous offre tellement de possibilités incroyables. Il faut réfléchir à
des questions comme cela pour changer les choses.

M. Thibault : Vous avez raison. Je ne crois pas que personne ici
voie cela comme une panacée. En ce qui concerne la formation des
médecins généralistes, j’ai rencontré il y a deux semaines des
membres de la fédération des médecins résidents qui m’ont
expliqué que leur dette et les faibles salaires qu’ils reçoivent au
cours de leurs années de résidence les encouragent à opter pour les
spécialités les plus payantes plutôt que pour la pratique qui leur
tient le plus à cœur. Il faut examiner des questions comme celles-là
à l’avenir.

Le sénateur Trenholme Counsell : Je trouve cela très emballant.
Bien sûr, ce n’est jamais assez.

J’ai lu des documents sur la responsabilisation, les rapports et
la collaboration, et il y a beaucoup de choses là-dessus. J’espère
que d’un bout à l’autre du pays, on assistera à une plus grande
collaboration, la plus grande qu’on n’ait jamais vue. C’est aux
provinces qu’on fait la plupart des rapports et le premier rapport
qui devra être présenté au gouvernement fédéral devra l’être dans
trois ans.

M. Thibault : Il s’agit de rapports constants. Les provinces font
rapport à leurs populations. Ces rapports seront rassemblés en un
seul rapport annuel par l’Institut canadien d’information sur la
santé et le Conseil canadien de la santé. Le premier examen par le
Parlement aura lieu en 2008 et le second en 2011.

Le sénateur Trenholme Counsell : C’est très bien. Je crois
comprendre que l’objectif est d’établir des indicateurs de
comparaison et des jalons fondés sur des données probantes,
mais nous devons encourager, par l’entremise des premiers
ministres, la plus grande diffusion possible de l’information
parce qu’avec des indicateurs, des jalons, des cibles, et cetera, ce
n’est qu’en réunissant les plus grands esprits que vous obtiendrez
la meilleure réponse.

Je suis déçue de voir que l’objectif d’accès à des équipes de
soins multidisciplinaires 24 heures sur 24, sept jours sur sept d’ici
à 2001 ne vise que 50 p. 100 des Canadiens. Peut-être parle-t-on ici
d’équipes multidisciplinaires ayant des pratiques exemplaires
nouvellement développées ou veut-on parler des soins de santé
primaires?
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What percentage of Canadians has a family doctor now?

Mr. Thibault: I could not tell you.

Senator Trenholme Counsell: Could you elaborate on that? It
seems to me to be a weak objective.

Mr. Thibault: I am as disappointed as you are; I want it to be
100 per cent. If it is only going to be 50 per cent, that 50 per cent
has to be in rural areas. I am afraid that the powers that be might
decide to pick the low-hanging fruit by providing that service in
urban areas. It is much easier to do in the urban areas, and that
would give the 50 per cent result. I hope that the provinces, which
are responsible to their people, will balance this through the
provinces.

This is talking about structural change. When we as a nation
set a target like this, it does not encompass everything that we
want to accomplish. It does not give 100 per cent perfection, but
imagine all the steps that have to be taken to reach that. Imagine
all the areas that will be at 70 per cent or 80 per cent. If you reach
that goal, imagine how much you will have improved the system
throughout all communities of the nation. Even if there is not a
full multi-disciplinary team available everywhere 24 hours a day,
seven days a week, everything should improve. A rising tide floats
all ships.

Senator Trenholme Counsell: I do understand that the goal is
not just family doctors but the availability of the health care team,
which would be far better than what we have now. In reference to
a health care team, 50 per cent is good.

You speak of e-prescribing under electronic records and
telehealth. This is something that must be monitored and
scrutinized very carefully because it is very close to the situation
with Internet pharmacies, although that is a cross-border issue.

I hope that is being studied carefully to ensure that if this is
allowed under provincial jurisdiction, a doctor or nurse who signs
an e-prescription has actually examined the patient.

Mr. Thibault: That is the concern with cross-border Internet
pharmacies. The concern is whether a doctor-patient relationship
has been established.

This would ensure the maintenance of such a relationship while
taking advantage of modern technology and assisting in isolated
areas where it is difficult to have face-to-face contact at all times.

Ms. Ballantyne: This is meant to be within the context of an
established patient-physician relationship. E-prescribing is a
method of reducing adverse events that are the result of poor
handwriting resulting in pharmacists not being able to read the
script. You are absolutely right that many checks and balances
must be included in the system to ensure that privacy is
maintained and that all concerns of the patient, the physician

Quel pourcentage de Canadiens a aujourd’hui un médecin de
famille?

M. Thibault : Je ne saurais pas vous le dire.

Le sénateur Trenholme Counsell : Pourriez-vous donner plus de
détails à ce sujet? Il me semble que l’objectif est faible.

M. Thibault : Je suis aussi déçu que vous; j’aimerais que ce soit
100 p. 100. Si ce n’est que 50 p. 100, ces 50 p. 100 de Canadiens
doivent être dans les régions rurales. Je crains que les autorités
en présence n’optent pour la facilité en n’offrant ce service qu’aux
régions urbaines. Cela est beaucoup plus facile à faire
dans les régions urbaines, et ça nous donnerait le résultat
de 50 p. 100. J’espère que les provinces, qui ont des comptes à
rendre à leur population, vont établir un équilibre entre ces
clientèles.

Nous parlons ici de changement de structure. Quand, en tant
que pays, nous établissons une cible comme celle-ci, cela
n’englobe pas tout ce que nous souhaitons accomplir. Ce n’est
pas une solution parfaite à 100 p. 100, mais imaginez toutes les
étapes qui doivent être franchies pour y parvenir. Imaginez
tous les secteurs qui seront à 70 ou à 80 p. 100. Si vous atteignez
cet objectif, imaginez à quel point vous aurez amélioré le
système dans toutes les collectivités du pays. Même si une
équipe multidisciplinaire complète n’est pas disponible
partout 24 heures sur 24, sept jours sur sept, le service devrait
s’améliorer partout. La marée montante remet à flot tous les
bateaux.

Le sénateur Trenholme Counsell : Je crois comprendre que
l’objectif n’est pas seulement les médecins de famille, mais la
disponibilité de l’équipe de soins de santé, ce qui serait beaucoup
mieux que ce nous avons maintenant. En ce qui concerne l’équipe
des soins de santé, l’objectif de 50 p. 100 est louable.

Vous avez parlé d’ordonnances en ligne dans les dossiers
électroniques et la télésanté. C’est là une chose qui doit être
surveillée et examinée de près parce que cela ressemble beaucoup
à la situation des pharmacies en ligne, même si cela est plutôt un
problème transfrontalier.

J’espère que cette question est étudiée attentivement pour
s’assurer que si les lois provinciales le permettent, un médecin ou
une infirmière qui signe une ordonnance en ligne a en fait examiné
le patient.

M. Thibault : C’est ce qui est préoccupant au sujet des
pharmacies en ligne transfrontalières. Ce qui est important, c’est
de s’assurer qu’il y a eu contact entre le médecin et le patient.

Ainsi, on assurerait le maintien d’une telle relation tout en
profitant de la technologie moderne et en aidant les régions isolées
où il est difficile d’avoir un contact direct en tout temps.

Mme Ballantyne : Ce système doit être établi dans le contexte
d’un contact direct entre le patient et le médecin. Les ordonnances
en ligne sont une méthode visant à réduire les conséquences
négatives qui sont le résultat d’une écriture difficile à déchiffrer
chez les pharmaciens qui ne sont pas capables de lire
l’ordonnance. Vous avez tout à fait raison de dire que de
nombreux contrôles doivent être inclus dans le système pour
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and the pharmacist are taken into consideration. This is a
long-term, structural issue that is currently being worked on with
Canada Health Infoway.

Senator Trenholme Counsell: This has brought our health care
system to a new level of accountability, planning, vision and
financing that will be reflected in the results at each stage. That
some of this is meant to be reported as early as December 2005 is
commendable.

Senator Carstairs: I am a little concerned with our debate and
discussion today in that it looks as if there is no federal presence
in health care.

We talk about the money all going to the provinces and the
provinces delivering it. That is simply not the case. There are still
considerable amounts of money left with the federal government
for the federal government to buy the very change that we are
talking about the provinces also having to buy into.

For example, Ms. Ballantyne and I have worked closely on an
initiative. The federal government put in $1.25 million, and with
that money, all undergraduate physicians will be trained in
palliative medicine.

That is the kind of initiative that the federal government can
still engage itself in and buy significant change in this country.

Are there other things that the federal government will still be
able to do in order to buy the very change and to set the direction
to make it easy for the provinces to buy in?

Mr. Thibault: The other day I sat with Dr. Bernstein of the
Canadian Institute for Health Research, and he showed me some
of the projects they have done with 100 per cent federal money.
We do not create new institutions or new institutes. We work with
the researchers out there and the peer reviewed process to decide
which projects get financed.

They showed me some very simple things, and I wish I had the
list with me. We have discovered the one type of treatment is as
efficient as another, and the total Canadian system ends up saving
a few hundred million dollars a year from these procedures or
different treatments. That continues to go on. That is an example
of the federal initiative supporting everyone.

Another example is Canada Health Infoway. The provinces are
all involved with us, but the big federal money will give us the
data and a way of having the electronic information system that
we all need to make the system more efficient. That is another
great initiative.

s’assurer que la protection des renseignements personnels est
maintenue et que toutes les inquiétudes du patient, du médecin et
du pharmacien sont prises en considération. C’est là un problème
de structure à long terme qui est actuellement examiné avec
l’Inforoute Santé du Canada.

Le sénateur Trenholme Counsell : Cela amène notre système de
soins de santé à un nouveau niveau de responsabilisation, de
planification, de vision et de financement dont les résultats rendront
compte à chaque étape. On doit se réjouir que certains de ces
éléments doivent faire l’objet d’un rapport dès décembre 2005.

Le sénateur Carstairs : Notre débat et nos discussions
d’aujourd’hui m’inquiètent un peu en ce sens qu’on parle
comme s’il n’y avait aucune présence fédérale dans le domaine
des soins de santé.

Il est question de l’argent qui est accordé aux provinces et des
provinces qui offrent les services. Ce n’est tout simplement pas le
cas. Il reste des sommes considérables qui permettront au
gouvernement fédéral de réaliser les changements dont nous
parlons et que les provinces devront aussi accepter.

Par exemple, Mme Ballantyne et moi avons travaillé en
étroite collaboration à un projet. Le gouvernement fédéral a
versé 1,25 million de dollars et avec cet argent, tous les étudiants
en médecine recevront une formation en médecine palliative.

Voilà le genre d’initiative dans laquelle le gouvernement fédéral
peut encore s’engager et provoquer des changements importants
au Canada.

Y a-t-il d’autres choses que le gouvernement fédéral sera
encore capable de faire pour réaliser les changements comme tels
et établir une orientation pour faire en sorte que les provinces
aient de la facilité à les accepter?

M. Thibault : L’autre jour, j’ai rencontré le Dr Bernstein des
Instituts de recherche en santé du Canada qui m’a montré certains
des projets que les Instituts ont réalisés avec un financement
fédéral à 100 p. 100. Nous ne créons pas d’institutions ou
d’instituts. On travaille avec les chercheurs en place et on utilise le
processus d’évaluation par les pairs pour décider quels projets
sont financés.

On m’a montré des choses très simples, je regrette de ne pas
avoir la liste avec moi. On a découvert qu’un type de traitement
est aussi efficace qu’un autre, et que tous les systèmes canadiens
réalisent des économies de centaines de millions de dollars par
année grâce à ces procédures ou à ces traitements différents. Et la
liste se poursuit. Voilà un exemple de l’initiative fédérale qui vient
en aide à tout le monde.

L’Inforoute Santé du Canada en est un autre. Les provinces
travaillent toutes avec nous, mais les importants crédits fédéraux
vont nous fournir les données et un moyen d’avoir le système
d’information électronique dont nous avons tous besoin pour que le
système soit plus efficace. Voilà une autre initiative extraordinaire.
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We do a great deal of federal spending and we are the fifth
largest deliverer of health services. We stand behind the police, the
veterans, the Aboriginal communities and the military. There is
always room for efficiencies and we continue to learn. Look at the
reactions we took after we heard from the Auditor General.

In this budget we have added another $805 million for
the next five years for direct health funding, $75 million
over five years to accelerate and expand the assessment
and integration of internationally educated health care
professionals, $15 million to complement federal wait time for
federal-provincial-territorial initiatives, $110 million to improve
data collection reporting, $300 million to encourage healthy
living and control and diagnosis of diseases, and a number of
others. These are other initiatives that can be done by the federal
government, and that will be done, in addition to this transfer to
the provinces. That is in this year’s budget and outside of this
agreement.

Senator Fairbairn: Thank you very much. It is nice to be sitting
at this table again. I am sorry I was late. I may have missed a few
things that would have answered my questions.

I wanted to come today because of the nature of the issue that
we are addressing. I do agree with what others have said about
there having been a tremendous boost to this truly indispensable
area through the budget and through other actions that have been
taken over the last year.

In your remarks, Mr. McKay, you talk about how the
provinces and territories, through new funding, will have the
flexibility to access the third party trust funding, according to
their priorities. This will allow them to address priorities such as
clearing backlogs and hiring more health professionals.

One of the biggest problems that seemed to come before this
committee over and over again is that we are still far behind in
acquiring the health professionals that we need. We understand
that we are faced with this situation because of cut-backs that
occurred 10-or-so years ago. At that time we cut-back on the
admission and teaching of doctors and nurses.

When you talk about hiring more health professionals, just
where will they come from? Is there not still a huge deficit in our
both nurses and doctors?

Are we thinking of using some of the resources in this large
amount of money to encourage people to enter these professions?

It takes a long time to become a doctor or a nurse, and longer
to become a specialist.

Are we thinking of importing people from elsewhere?

Le gouvernement fédéral verse beaucoup d’argent, et nous
sommes au cinquième rang parmi les fournisseurs de services de
santé. Nous offrons des services de santé aux policiers, aux anciens
combattants, aux collectivités autochtones et aux militaires. Il y a
toujours place pour l’amélioration et nous continuons d’apprendre.
Regardez comment nous avons réagi après avoir pris connaissance
du rapport de la vérificatrice générale.

Dans le budget de cette année, nous avons ajouté une autre
tranche de 805 millions de dollars pour les cinq prochaines années
au titre du financement direct des soins de santé, 75 millions de
dollars sur cinq ans pour accélérer et élargir l’évaluation et
l’intégration des professionnels des soins de santé qui ont fait
leurs études à l’étranger, 15 millions de dollars pour les initiatives
fédérales-provinciales-territoriales visant à réduire les délais
d’attente, 110 millions de dollars pour améliorer les rapports
sur la collecte de données, 300 millions de dollars pour encourager
une vie saine, un contrôle et un diagnostic des maladies, et
plusieurs autres choses. Le gouvernement fédéral peut réaliser
d’autres initiatives, et il le fera, en plus de ce transfert aux
provinces. C’est prévu dans le budget de cette année et à
l’extérieur de la présente entente.

Le sénateur Fairbairn : Merci beaucoup. C’est agréable d’être
assise à cette table à nouveau. Je m’excuse, je suis en retard. J’ai
peut-être manqué certaines choses qui auraient pu répondre à mes
questions.

Je tenais à être là aujourd’hui étant donné la nature de la
question que nous discutons. Je suis tout à fait d’accord avec les
autres quand ils disent que l’on assiste actuellement à une
incroyable remise en état de ce système absolument indispensable
grâce au budget et à d’autres mesures qui ont été adoptées au
cours de l’an dernier.

Monsieur McKay, dans vos observations, vous parlez des
provinces et des territoires qui, grâce au nouveau financement,
auront la souplesse nécessaire pour accéder à du financement en
fiducie de tierces parties, selon leurs priorités. Cela leur permettra
de répondre à des priorités comme éliminer les arriérés et engager
plus de professionnels de la santé.

L’un des plus gros problèmes qui semblent avoir été abordés
devant notre comité à maintes reprises, c’est que nous traînons
toujours de l’arrière pour ce qui est du recrutement des
professionnels de la santé dont nous avons besoin. Nous
comprenons que nous faisons face à cette situation à cause des
compressions qui ont été faites il y a dix ans ou à peu près. À ce
moment-là, nous avons réduit le nombre d’admissions dans les
universités et l’enseignement aux médecins et aux infirmiers.

Quand vous parlez d’engager plus de professionnels de la santé,
où est-ce que vous allez les trouver? N’y a-t-il pas encore une
pénurie énorme chez nos infirmiers et nos médecins?

Est-ce que l’on songe à utiliser une partie de ces sommes
d’argent énormes pour encourager les gens à choisir ces
professions?

Ça prend beaucoup de temps pour devenir médecin ou
infirmier, encore plus pour devenir spécialiste.

Est-ce que l’on songe à aller chercher des gens ailleurs?
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In your vision, how will we get the number of people that we
need to care for our Canadian citizens who are in need of care, in
need of operations, in need of all sorts of things?

We do not have that pot of people here in Canada.

Mr. Thibault: You raise an interesting social dilemma. We, as a
nation, want to assist developing countries to maximize their
social and economic welfare. If we go into those countries and
bring all their doctors out because we need them here, it is
contrary to what we are trying to do. Often we are forced into
that position, or they seek to come here because of the advantages
of the Canadian practice. That is part of it, and their foreign
credentials are part of the solution.

Having new places in the medical schools is part of the
solution. We have done some expansions and there are
expansions yet to be done. We have done the same with nursing
schools, as well as technicians in the medical trades, and there are
still things to happen there. There is additional training that can
be given to some of those professionals that will help them enjoy
their career for a longer period of time. In some of the
professions, we have seen people leave the job early because the
work is difficult to do for a long time. There might be solutions to
be found in that problem. There is the use of other professionals
that we are not using now, such as the question of nurse
practitioners and physician’s assistants. There is a lot of potential
to maximize the people we have now by giving them the proper
tools to do their work.

I will give the example of the Yarmouth hospital, a small
regional health centre that services a few of my communities. We,
through the medical equipment fund, were able to help them.
They are putting in an MRI, but we were able to help them with a
brand new CAT scan machine and a brand new digital X-ray
machine, all connected by high-speed Internet access. The doctors
and radiologists and technicians working there now can
accomplish a lot more in the amount of time that they have
because of the speed of the machinery and the new technology.
They also have access to second opinions from people anywhere
in the world who are equipped with wide-band Internet access and
have the same equipment. It makes it more attractive for
professionals to work in those settings.

There is not one easy solution, but there are a whole lot of
them. I am not sure it applies as much to the nursing profession as
it does to physicians, but we will compound the problem if we
have a lot of people leaving the profession in the coming decade,
because there is a gap.

The other thing I wanted to point out is that we are, together
with the provinces, creating residency positions. That has been a
problem. We need those positions, and we need those capabilities.

D’après vous, comment allons-nous trouver les personnes qu’il
nous faut pour s’occuper de nos citoyens canadiens qui ont besoin
de soins, d’opérations, de toutes sortes de choses?

Nous n’avons pas ce réservoir de ressources humaines ici au
Canada.

M. Thibault : Vous soulevez là un dilemme social intéressant.
Le Canada veut aider les pays en développement à maximiser leur
bien-être économique et social. Si nous allons dans ces pays et que
nous ramenons tous leurs médecins chez nous parce que nous en
avons besoin ici, c’est contraire à ce que nous tentons de faire.
Souvent, nous sommes forcés à adopter cette position, ou encore
les médecins cherchent à venir ici pour les avantages de la
pratique canadienne. Cela fait partie du dilemme, et leurs
diplômes étrangers font partie de la solution.

Créer de nouvelles places dans les facultés de médecine, c’est
aussi une partie de la solution. Nous avons fait du progrès, mais il
en reste encore à faire. Nous avons fait la même chose avec les
facultés de nursing, avec les techniciens dans les métiers médicaux,
mais il y a encore place pour l’amélioration. On peut donner une
formation supplémentaire à certains de ces professionnels, ce qui
les aidera à poursuivre leur carrière plus longtemps. Dans
certaines des professions, des gens ont pris une retraite anticipée
parce qu’il est difficile de faire ce travail longtemps. Il peut y avoir
des solutions à ce problème. Prenons par exemple le recours à
d’autres professionnels auxquels nous ne recourons pas
actuellement comme les infirmiers praticiens et les assistants de
médecins. Nous pouvons faire beaucoup pour perfectionner au
maximum les gens que nous avons actuellement en leur donnant
les bons outils pour faire leur travail.

Je vais vous donner l’exemple de l’hôpital de Yarmouth, un
petit centre de santé régional qui dessert quelques-unes des
collectivités de ma province. Grâce au fonds pour les équipements
médicaux, nous avons été capables de les aider. On est en train
d’installer un système d’imagerie par résonance magnétique, mais
nous avons pu aider l’hôpital en lui achetant un tout nouveau
tomodensitomètre et une toute nouvelle machine numérique de
radiographie, tous reliés à un accès Internet à haute vitesse. Les
médecins, les radiologistes et les techniciens qui travaillent à cet
hôpital peuvent accomplir maintenant beaucoup plus dans les
délais qui leur sont impartis à cause de la vitesse de la machine et
de la nouvelle technologie. Ils peuvent aussi demander l’opinion
d’autres personnes qui sont équipées d’un accès Internet à large
bande et qui ont le même équipement, partout au monde. C’est
plus intéressant pour les professionnels de travailler dans ce genre
d’environnement.

Il n’y a pas de solution unique, il y en a plusieurs. Je ne suis pas
certain si cela s’applique autant à la profession de nursing qu’à la
médecine, mais nous allons aggraver le problème si beaucoup de
gens quittent la profession au cours de la prochaine décennie
parce qu’il y aura une lacune à combler.

L’autre chose que je voulais ajouter, c’est que de concert avec
les provinces, nous sommes en train de créer des postes de
résidence. C’est un problème. Nous avons besoin de ces postes et
nous avons besoin de ce savoir-faire.
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Mr. McKay: Mr. Thibault has given you a specific answer.
Maybe I can give a general answer.

When I travel with the minister and we visit with the provincial
treasurers one thing they repeatedly say is that the transfers from
the federal government are so unpredictable that they never know
just how much money they will get in any given year.

This is a 10-year agreement and the sums are fixed. There is
a 6 per cent escalator and the provinces know exactly how much
funding they will get for the next 10 years, within some minor area
of adjustment.

In the event that a province chooses to open a medical school
or to close a medical school or open a nursing school, they now
have a stable level of funding. Effectively, the Government of
Canada has bought the risk. There is no possibility that whenever
things turn bad, the provinces will suffer. We bought down the
risk and have appropriated what is essentially an economic risk to
the federal treasury.

The Deputy Chairman: I will make a point that is a little bit
irrelevant, but since you are in great positions to listen, I will
make it.

You should do the same for the Canadian Institutes of Health
Research. There is a terrible problem there that they are on
annual funding. They really do not know how much money is
coming in until the budget is announced. The granting system is
enormously complex. Good scientists go out of business because
they cannot have that transitional funding.

I know you have to change the system, it is not simple, but
between the two of you, if you put a pot of money someplace that
would allow those 13 institutes to have enough flexibility to carry
a good scientist when he gets caught on the cut-off, you would be
making an enormous contribution. I am sorry for taking time out
from the other issues to raise this issue.

Mr. Thibault: I agree with you 100 per cent. That is one of the
things we will have to look at. Dr. Bernstein explained the
conundrum to me. We have two systems under which we are
operating. If you look at a system like Canada Health Infoway,
where we create a foundation and we put in a pot of money and
they use it as needed, they have that stability and they can make
long-term contracts.

It is not that the Canadian Institutes for Health Research does
not know how much money they will receive, but the way that the
Financial Administration Act works, they cannot commit to a
multi-year research program. It ends up that there must be
good-faith negotiations with the researcher. I am thinking of
Dr. Mendez at Dalhousie University who will have to take a little
bit of a leap of faith, rather than accept a position in Bolivia or
Chile where they can give him a 10-year contract.

There is the problem with the foundations — I do not consider
it a problem, but some people do— that there is such a long leash
out there, and then there is the Canadian Institute for Health
Research that has a very short leash.

M. McKay : M. Thibault vous a donné une réponse précise.
Peut-être puis-je donner une réponse générale.

Quand je voyage avec le ministre et que nous rencontrons les
trésoriers provinciaux, on nous répète sans cesse que les transferts
du gouvernement fédéral sont tellement imprévisibles qu’ils ne
savent jamais combien d’argent ils auront au cours d’une année.

L’entente est une entente de dix ans et les sommes sont fixes. Il
y a une clause d’indexation de 6 p. 100 et les provinces savent
exactement combien d’argent elles obtiendront pour les dix
prochaines années, avec certains ajustements mineurs.

Advenant qu’une province choisit d’ouvrir une faculté de
médecine ou d’en fermer une ou d’ouvrir une faculté de nursing,
elle a maintenant un financement stable. Effectivement, le
gouvernement du Canada a acheté le risque. Il n’y aucune
possibilité que même si les choses tournent mal, les provinces en
souffrent. Nous avons assumé ce risque et évalué ce qui est
essentiellement un risque économique pour le trésor fédéral.

Le vice-président : Je vais soulever un élément qui manque un
peu de pertinence, mais puisque vous êtes rivés à vos sièges, je vais
en profiter.

Vous devriez faire la même chose pour les Instituts de
recherche en santé du Canada. Ces instituts ont un grave
problème de financement tous les ans. Ils ne savent jamais
combien d’argent leur sera versé tant que le budget n’est pas
annoncé. Le système d’attribution des crédits est hautement
complexe. De bons scientifiques quittent leur domaine parce qu’ils
ne peuvent avoir le financement de transition.

Je sais qu’il faut changer le système, ce n’est pas simple,
mais entre vous deux, si vous versiez de l’argent qui permettrait à
ces 13 instituts d’avoir suffisamment de souplesse pour garder un
bon scientifique lorsqu’il manque d’argent, vous apporteriez une
contribution énorme. Je suis désolé d’avoir pris du temps de
l’étude des autres questions pour soulever celle-ci.

M. Thibault : Je suis d’accord avec vous à 100 p. 100. C’est
l’une des choses que nous allons devoir examiner. Le Dr Bernstein
m’a expliqué le problème. Nous disposons de deux systèmes. Si
vous prenez un système comme l’Inforoute Santé du Canada,
nous créons une fondation et versons de l’argent qu’elle utilise au
besoin, cette inforoute a la stabilité nécessaire et peut réaliser des
contrats à long terme.

Ce n’est pas que les Instituts de recherche en santé du Canada
ne savent pas combien d’argent ils recevront, mais ce qui est un
problème, c’est la façon dont la Loi sur la gestion des finances
publiques fonctionne, ils ne peuvent s’engager dans un
programme de recherche pluriannuel. Il s’avère qu’il doit y
avoir des négociations de bonne foi avec le chercheur. Je pense au
Dr Mendez de l’Université Dalhousie qui devra avoir un petit peu
confiance au système au lieu d’accepter un poste en Bolivie ou au
Chili où on lui accorde un contrat de dix ans.

C’est ça le problème avec les fondations — je ne considère pas
cela comme un problème, mais certaines personnes oui— à savoir
qu’en général la laisse est longue, et puis il y a les Instituts de
recherche en santé du Canada qui n’ont pas beaucoup de marge
de manœuvre.
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It would be good to find something between the two so that
these researchers would know where they would likely be in five
years or 10 years. Perhaps this would speed along our advances in
eliminating some of the terrible diseases.

Mr. McKay: If you placed the call to the Auditor General, we
would appreciate it.

[Translation]

Senator Pépin: So, with the Infoway program, the federal
government provides funding to the provinces who then
administer the funds and decide who can participate in projects
and who is accountable?

Mr. Thibault: Infoway works on the same principle as a
foundation with precise objectives to be reached. The federal
government, the provinces and territories are equal Infoway
partners. Deputy ministers from all those levels of government are
on the Board of Directors. The President holds a permanent
appointment. Board members grant funds for research or
development projects according to the objectives set.

Senator Pépin: This will be done on the federal, provincial and
territorial levels?

Mr. Thibault: Yes, but differently because the funds come from
the federal government. People say they are frustrated with the
slow pace of the program but around $170 million have been
advanced for projects that require time to plan because we want
to find the appropriate solutions. It is a complex issue to bring all
the management and computer systems of the provinces and
territories to a common base. The challenge is great, but so are the
benefits.

Senator Pépin: Quebec’s drastic cuts in physician and nursing
jobs have created a shortage of medical personnel that will take a
dozen years to fill. Yet, in Montreal, there are many immigrant
doctors who are driving taxis. Though they are qualified
physicians, they must train for an additional one or two years
before they can be certified by the Collège des médecins du
Québec. Making them eligible for the same loans and bursaries as
our own students would ease their integration in the medical
environment. As it is now, most of them don’t have the financial
means to put off earning a living to get that training.

Mr. Thibault: That is an excellent suggestion. We have funds
for such projects. We recognize that those people have the
necessary abilities. In the little hospital in my home region, in
Yarmouth, we took vacant space in the building and set up five
offices for immigrant physicians to work under the mentorship of
our regional doctors. That is the process they must follow to be
recognized by the province as certified practitioners. And our
region reaps the benefits of having five more doctors. We must
find that kind of solution for situations that frequently crop up.

Il serait bien de trouver un compromis entre les deux de sorte
que ces chercheurs sachent ce qu’ils obtiendront probablement
dans cinq ou dix ans. Peut-être cela accélérerait-il nos progrès
dans l’élimination de certaines maladies terribles.

M. McKay : Si vous soumettiez le problème à la vérificatrice
générale, nous l’apprécierions.

[Français]

Le sénateur Pépin : Selon le programme Infoway, le
gouvernement fédéral va donner des fonds aux provinces et ce
sont elles qui les administreront, qui décideront qui travaillera sur
ces programmes et qui sera responsable?

M. Thibault : Infoway fonctionne sur le même principe qu’une
fondation, avec des objectifs précis à rencontrer. Le
gouvernement fédéral, les provinces et territoires sont membres
d’Infoway à parts égales. Le conseil d’administration est formé de
sous-ministres venus de tous ces paliers de gouvernement. Le
président y est nommé à titre permanent. Ce sont les membres du
conseil d’administration qui, connaissant les objectifs, verront
comment octroyer les fonds pour les projets de recherche ou de
développement.

Le sénateur Pépin : Cela se fera aux paliers fédéral, provincial
et territorial?

M. Thibault : Oui, mais différemment, parce que les fonds
viennent du gouvernement fédéral. On parle de la lenteur du
programme, qu’on se sent frustré, mais quelque 170 millions de
dollars ont été avancés pour des projets. Ces projets demandent
du temps pour la planification, parce qu’on veut trouver les
solutions appropriées. C’est difficile de ramener sur une base
commune les systèmes de gestion et d’informatique des provinces
et territoires. Le défi est énorme mais les bénéfices le seront
également.

Le sénateur Pépin : Les compressions draconiennes des postes
chez les médecins et les infirmières au Québec ont créé une pénurie
du personnel médical, qui prendra une dizaine d’années avant d’être
comblée. Par exemple, à Montréal, on retrouve beaucoup de
médecins parmi les immigrants qui travaillent comme chauffeurs de
taxi. Bien que ces personnes soient qualifiées, elles doivent suivre des
formations supplémentaires d’un ou deux ans afin d’obtenir les
attestations qui satisfassent le Collège des médecins du Québec. S’ils
bénéficiaient des mêmes privilèges de prêts et bourses que nos
étudiants, cela faciliterait leur réinsertion dans le monde médical.
Présentement, la plupart d’entre eux n’ont pas les moyens de
suspendre leur travail pour suivre ces formations.

M. Thibault : C’est une excellente suggestion. Nous disposons de
fonds pour réaliser des projets de ce genre. Nous reconnaissons que
ces personnes disposent des capacités nécessaires. Dans le petit
hôpital de la région d’où je viens, à Yarmouth, nous avons aménagé
des parties vacantes de l’édifice en cinq bureaux pour des médecins
de familles étrangères qui travaillent sous le mentorat de médecins
de la région. C’est le processus qu’ils doivent suivre afin d’obtenir
leur attestation de praticiens reconnus par la province. Cela fait cinq
médecins de plus pour notre région. Il faut trouver des solutions à
ce genre de situations que l’on rencontre fréquemment.
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[English]

The Deputy Chairman: Another area is the repatriation of
Canadian doctors who end up abroad for one reason or another.
For example, my own daughter is a doctor who went to Oxford to
do her preliminary Ph.D. before she did her MD. She got married
over there to a young man two years ahead of her, and followed
him through Oxford in the Ph.D. program and the MD program.
Now she is not qualified to practice in Canada.

Mr. McKay: How could you not be qualified?

The Deputy Chairman: It is unbelievable. In my generation, I
would have killed to get to Oxford. I got to Harvard. You could
go there without any worry and then you could come back. This is
absurd. Anybody who goes to one of the great universities in
Europe cannot come back home, which is crazy.

Mr. McKay: That is your union.

The Deputy Chairman: You are right. It is our fault.

Mr. Thibault: On the other side, there is recognition by all
professional organizations in Canada that it is a problem and we
have to find solutions. Everybody is at the table in those
discussions. I do not want to point a finger of guilt at anybody. I
welcome them as people who are coming forward with parts of
the solution.

The Deputy Chairman: On behalf of the committee, I want to
thank you for coming here and giving us your valuable time. I do
want to congratulate the government on what they have done,
although I must say whoever the next government will be will not
have much to talk about when it comes to health.

Are you ready to do clause by clause?

Hon. Senators: Yes.

The Deputy Chairman:We will deal with the title. Shall the title
stand postponed or carried or defeated?

Hon. Senators: Carried.

The Deputy Chairman: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Carried.

The Deputy Chairman: Shall clause 2 carry?

Hon. Senators: Carried.

The Deputy Chairman: Shall clause 3 carry?

Hon. Senators: Carried.

The Deputy Chairman: Shall clause 4 carry?

Hon. Senators: Carried.

The Deputy Chairman: Shall clause 5 carry?

Hon. Senators: Carried.

The Deputy Chairman: Shall clause 6 carry?

Hon. Senators: Carried.

The Deputy Chairman: Shall clause 7 carry?

[Traduction]

Le vice-président : Il y a aussi la question du rapatriement des
médecins canadiens qui se retrouvent à l’étranger pour une raison
ou pour une autre. Par exemple, ma fille qui est médecin, est allée
à Oxford pour faire son Ph.D. avant de faire sa médecine. Elle
s’est mariée là-bas à un jeune homme qui la précédait de deux ans
et elle l’a suivi à Oxford au programme de Ph.D. et au programme
de médecine. Maintenant, elle n’est pas qualifiée pour pratiquer
au Canada.

M. McKay : Comment ne peut-elle pas être qualifiée?

Le vice-président : C’est incroyable. À mon époque, j’aurais
tout donné pour aller à Oxford. Je suis allé à Harvard. On pouvait
fréquenter cette université sans s’inquiéter et revenir ici. C’est
absurde. Quiconque fréquente une des grandes universités
d’Europe ne peut revenir ici, ce qui est fou.

M. McKay : C’est l’union qui est en cause.

Le vice-président : Vous avez raison. C’est notre faute.

M. Thibault : Par contre, toutes les organisations
professionnelles au Canada reconnaissent qu’il y a un problème et
que nous devons y trouver des solutions. Tout le monde participe à
ces discussions. Je ne veux pas blâmer qui que ce soit. Je les accueille
comme des gens qui viennent à la table pour trouver une partie de la
solution.

Le vice-président : Au nom du comité, je vous remercie d’être
venus témoigner et de nous avoir accordé votre temps précieux. Je
tiens à féliciter le gouvernement des mesures qu’il a prises, même
si je dois dire que le prochain gouvernement, quel qu’il soit,
n’aura pas beaucoup de choses à discuter lorsqu’il sera question
de santé.

Êtes-vous prêts à passer à l’examen article par article?

Des voix : Oui.

Le vice-président : Nous allons examiner le titre. Le titre doit-il
être reporté, adopté ou refusé?

Des voix : Adopté.

Le vice-président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : Adopté.

Le vice-président : L’article 2 est-il adopté?

Des voix : Adopté.

Le vice-président : L’article 3 est-il adopté?

Des voix : Adopté.

Le vice-président : L’article 4 est-il adopté?

Des voix : Adopté.

Le vice-président : L’article 5 est-il adopté?

Des voix : Adopté.

Le vice-président : L’article 6 est-il adopté?

Des voix : Adopté.

Le vice-président : L’article 7 est-il adopté?
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Hon. Senators: Carried.

The Deputy Chairman: Shall the title carry?

Hon. Senators: Carried.

The Deputy Chairman: Is it agreed that this be adopted without
amendment?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Is it agreed that I report Bill C-39 at the
next sitting of the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The committee adjourned.

Des voix : Adopté.

Le vice-président : Le titre est-il adopté?

Des voix : Adopté.

Le vice-président : Est-il convenu que le projet de loi soit
adopté sans amendement?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Il est convenu que je fasse rapport du projet
de loi C-39 à la prochaine séance du Sénat.

Des voix : D’accord.

La séance est levée.
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